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RAPPORT 
Participation aux conseils étudiants et engagement civique plus général – 

Étude préliminaire 
 

RÉSUMÉ  
 
PARTIE 1 : INTRODUCTION  
 

A. Survol du projet 
 
Cette étude, commandée par la Bibliothèque du Parlement, fait suite à 
une discussion survenue au cours d’une séance de dialogue sur 
l’engagement des jeunes organisée par la Bibliothèque en 2009. L’objet 
était d’étudier l’expérience du vote pour les conseils étudiants au Canada 
et la participation à ces conseils pour voir comment elles peuvent servir à 
illustrer la pertinence et l’importance de la participation à des activités 
démocratiques dans une sphère plus vaste.  
 
Le projet a été constitué d’un élément de recherche principal et d’un 
élément secondaire : 
 

a) Revue de la littérature; 
b) Entrevues menées auprès des principaux intervenants 

 
Les résultats de ces recherches aideront à montrer si les activités des 
conseils étudiants peuvent servir et servent effectivement à encourager 
un engagement démocratique plus large et, dans l’affirmative, quels sont 
les mécanismes ou moyens qui pourraient faciliter un engagement plus 
étendu chez les élèves.  
 

B. Sommaire de la revue de la littérature 
 
Une revue de la littérature a été réalisée, et elle a porté sur les sources 
canadiennes et étrangères, notamment les publications universitaires, les 
livres blancs et les guides d’apprentissage intéressants pour les fins 
générales du projet. Les ouvrages ont été choisis en fonction de leurs 
liens avec les sujets suivants :  

 
• Définitions de l’engagement civique et démocratique; 
• Définitions de l’éducation civique; 
• Recherche sur les indicateurs de l’engagement civique à l’âge 

adulte;  
• Résumés des cadres politiques actuels concernant 

l’engagement des jeunes et les conseils étudiants; 
• Interprétation contemporaine de la théorie et de la pratique des 

conseils étudiants.  
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Les principales conclusions de la revue de la littérature ont été résumées 
dans le corps du rapport, alors que leur intégralité se trouve à l’annexe A. 
En bref, l’examen de la littérature présente les conclusions principales 
suivantes : 

 
• Les justifications avancées en ce moment pour l’éducation 

civique insistent sur le fait qu’il est important d’équiper les 
jeunes de la capacité de médiation entre les intérêts politiques, 
culturels, économiques et régionaux à l’intérieur des cultures 
nationales.   

 
• Les chercheurs signalent que le Canada tire de l’arrière pour 

tous les aspects de l’éducation civique et ne s’est pas encore 
donné ses propres normes pour en mesurer l’impact sur les 
élèves canadiens. 

 
• De plus en plus, les chercheurs constatent que les activités 

pédagogiques du programme scolaire ou celles qui sont 
proposées en classe ne peuvent être le seul moyen d’initier les 
jeunes à la participation à la vie démocratique. 

 
• Les connaissances et les données actuelles sur les liens entre 

la gouvernance étudiante et les objectifs de l’éducation civique 
sont insuffisantes dans les milieux de l’éducation civique.   

 
C. Entrevues auprès des principaux intervenants : méthodologie 

 
Une fois terminée la revue de la littérature, des entrevues téléphoniques 
ont été menées auprès des principaux intervenants aux quatre coins du 
Canada. Les personnes interviewées étaient représentatives des groupes 
suivants : enseignants, conseillers des conseils étudiants, directeurs 
d’école, parlementaires et anciens parlementaires, spécialistes de 
domaines connexes (experts), universitaires de renom en éducation 
civique et élèves du premier cycle du secondaire.  
 
Des questionnaires adaptés à chacun des groupes ont été remis aux 
participants avant l’entrevue. Il y a eu 16 entrevues en tout. Le lecteur 
trouvera à l’annexe B les guides d’entrevue de chacun des groupes.  
 
PARTIE 2 : PRINCIPALES CONCLUSIONS DÉCOULANT DES 
ENTREVUES 
 

A. Structures des conseils étudiants  
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Modèle de bureau de direction et processus électoral 
 
La majorité des conseils étudiants de niveau secondaire dont les 
principaux intervenants ont parlé sont des structures hiérarchiques qui 
épousent un modèle présidentiel ou municipal. Ils comprennent 
d’habitude deux coprésidents élus, un vice-président, un trésorier et un 
secrétaire. Les résultats des entrevues donnent à penser que le 
processus électoral varie, depuis la nomination par les enseignants 
jusqu’à des élections par le corps étudiant, et que les pratiques 
électorales varient également entre le premier et le deuxième cycle du 
secondaire.  
 
Dans presque tous les cas, l’élection ou la nomination du bureau de 
direction du conseil ont lieu au printemps en prévision de l’année scolaire 
suivante. La taille des conseils varie entre 10 et 80 membres, et il n’y a 
guère de corrélation entre le nombre de conseillers et la taille de l’école 
ou le nombre de niveaux d’enseignement.  
 

Constitutions officieuses et pratiques de prise de décisions 
 

Très peu d’établissements représentés par les personnes interviewées 
ont ou utilisent un document officiel qui décrit le modèle de gouvernance 
du conseil étudiant. Cela dit, la constitution était le document de cette 
nature le plus fréquent. Les constitutions qui existaient bel et bien 
précisaient souvent les règles de procédure, les rôles et les fonctions du 
bureau de direction, et la durée du mandat.  
 
Dans l’ensemble, la prise de décisions dans les conseils semble faire 
appel à des approches diverses fondées sur le consensus qui peuvent 
comprendre ou non le scrutin secret ou le vote à main levée. Au Québec, 
de nombreux conseils étudiants qui participent au programme Parlements 
au secondaire demandent une approbation administrative pour des 
initiatives qui ont des conséquences pour la qualité de la vie étudiante 
(règles d’établissement, règlements) au moyen d’un processus officiel de 
prise de décisions. Toutefois, malgré ce processus structuré, un grand 
nombre des initiatives proposées concernent toujours les activités ou 
manifestations de loisirs ou sociales à l’école. 
 
 

B. Raison d’être et rôles : planificateurs d’activités, collecteurs de 
fonds et responsables des activités sociales  

 
Les raisons d’être des conseils étudiants les plus souvent cités sont les 
suivantes : 

a) donner une voix aux étudiants; 
b) offrir des occasions de formation au leadership. 
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Les enseignants, conseillers et étudiants interviewés signalent que ces 
raisons d’être existent dans le contexte limité mais « acceptable » de la 
préparation d’activités parascolaires, d’activités de financement et de 
danses.  
 
Nota : les enseignants et les conseillers de conseils étudiants qui ont été 
interviewés n’ont jamais parlé des conseils comme d’un gouvernement 
étudiant – ce qui donne à penser qu’ils ne sont pas considérés comme 
une organisation ou une instance politique, minimisant leur capacité de 
faire acquérir une compréhension de la gouvernance démocratique, ce 
dont il est question dans la revue de la littérature.  
 

C. Pratique de la représentation par les conseils étudiants 
 

Représentation officielle et officieuse 
 
Les intervenants consultés ont fait savoir que le conseil étudiant est la 
voix la plus représentative des étudiants activement engagés dans 
l’établissement : études, sports, clubs et comités ou conseil étudiant. Les 
conseils étudiants sollicitent l’opinion de ces étudiants de diverses façons 
officielles et officieuses : 
 

- boîte à suggestions; 
- journal de l’école; 
- annonces sur le système de sonorisation; 
- sondages dans les classes; 
- site Web; 
- pages de réseautage social comme Facebook. 

 
On ne voit pas distinctement si les enseignants ou les administrateurs 
estiment qu’il appartient au conseil de rejoindre les étudiants qui ne sont 
pas engagés par ailleurs dans la vie scolaire (souvent désignés comme 
les jeunes « à risque » ou « marginaux ») ou s’ils incitent les conseils à 
s’efforcer de mobiliser ces étudiants. Un certain nombre d’intervenants 
ont expliqué la désaffection à l’égard des conseils étudiants comme un 
symptôme de l’impression de sous-représentation ou d’exclusion du 
conseil. Un certain nombre d’enseignants ont signalé qu’il existait dans 
les établissements d’autres mécanismes et organisations pour rejoindre 
ces étudiants peu engagés. Le conseil étudiant peut participer ou non à 
ces activités de communication. 
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Responsabilité 
 
La discussion sur la responsabilité a été limitée, et les intervenants ont 
donné des réponses plutôt uniformes. Ils ont dit notamment que le conseil 
devait rendre des comptes : 
 

- aux électeurs : leurs pairs; 
- aux conseillers étudiants et à l’administration; 
- à la collectivité; 
- à eux-mêmes. 

 
À propos du rôle, de la représentation et de la responsabilité du conseil 
étudiant, une étude de cas particulièrement digne de mention réalisée par 
la Fondation Jean-Charles-Bonenfant, à Québec, a été intégrée au corps 
du rapport pour illustrer la possibilité de faire participer les étudiants à un 
modèle démocratique à l’intérieur de la fonction de conseil étudiant. Cette 
étude de cas montre aussi l’influence qu’un seul enseignant peut avoir sur 
les activités d’un établissement.  
 

D. Liens entre les activités des conseils étudiants, l’éducation civique 
et l’engagement civique plus général  
 

Théorie et pratique 
 
D’après les résultats des entrevues, on estime unanimement que les 
conseils étudiants ont la possibilité d’établir un lien avec l’éducation 
civique. Toutefois, la plupart des intervenants sont d’avis que les 
occasions de le faire sont épisodiques et peu fréquentes.  
 
L’exception la plus notable sur le plan de la théorie et de la pratique au 
Canada est la Fondation Jean-Charles-Bonenfant, à Québec. La Loi sur 
l’instruction publique dispose que, au Québec, les écoles secondaires 
devraient avoir un conseil étudiant. Depuis 2005, le programme de la 
Fondation intitulé Parlements au secondaire a permis à 190 écoles de 
répondre aux exigences de la Loi en établissant un conseil étudiant tout 
en fournissant un cadre de formation inspiré de l’Assemblée nationale du 
Québec et les processus démocratiques qui guident la vie citoyenne. Ce 
programme vise à faire progresser chez les jeunes du secondaire la 
connaissance des processus démocratiques et la participation à ces 
processus. 
 
Toutes les personnes interviewées s’entendent pour dire que le lien entre 
la théorie et la pratique concrète dépend avant tout de l’intérêt, de la 
connaissance et de la volonté du personnel et des administrateurs pour 
ce qui est de créer un environnement scolaire qui transcende l’instruction 
et même l’expérience et favorise les principes démocratiques dans tous 
les aspects de la vie scolaire.  
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Apprentissage par l’expérience – Autres exemples   
 

Les participants ont signalé que, dans la plupart des écoles, jouent 
maintenant  d’autres mécanismes peut-être plus solides et plus pertinents 
pour favoriser l’apprentissage par l’expérience en matière d’éducation 
civique. Notons par exemple les suivants : 
 

- les parlements modèles (modèles provinciaux, nationaux et 
internationaux);  

- les clubs de responsabilité sociale et comités, y compris 
Environnement, Étudiants contre la conduite en état d’ébriété, 
clubs de débats, clubs de leadership, etc.; 

- les prix de citoyenneté; 
- les journaux scolaires (lettres à la rédaction).  

 
Mécanismes de soutien 

 
Les participants ont été prompts à admettre que, sans le soutien des 
administrateurs scolaires, les conseils étudiants ne pourraient pas exister. 
En outre, ils ont énuméré un certain nombre de ressources externes qui 
sont considérées comme des pratiques exemplaires pour mobiliser les 
élèves comme citoyens et favoriser l’éducation et la prise de conscience 
au sujet des droits et des obligations des citoyens. Ces programmes et 
services comprennent avant tout des occasions de perfectionnement 
professionnel pour les enseignants et les conseillers des conseils 
étudiants. La liste des ressources qui peuvent servir de pratiques 
exemplaires, assorties de descriptions par les participants, comprend ce 
qui suit : 
 

- Programme Rencontres du Canada – introduction solide (mais 
dépassée) aux systèmes de gouvernement d’Ottawa et systèmes 
fédéraux; 

- Programme des Voyageurs – 125e anniversaire du Canada – 
jumelage de jeunes de différentes circonscriptions fédérales pour 
aider à construire le sentiment national et celui de la citoyenneté; 

- Building Future Voters – ressources en salle de classe pour les 
élèves albertains (de la 6e à la 9e année) conçues par l’Assemblée 
législative provinciale; l’accent est mis sur l’engagement de 
l’électeur et le programme comprend des outils de simulation 
d’élections; 

- Site Web « Écoute des citoyens » (gouverneur général) – tribune 
pour les questions d’actualité permettant l’expression d’idées et 
d’opinions pour les « Canadiens ordinaires » et des citoyens 
exceptionnels, dont des membres de l’Ordre du Canada et le 
gouverneur général; 
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- Fédération de la jeunesse canadienne-française – programme 
canadien-français de ressources et de forums jeunesse pour 
discuter de questions d’engagement civique dans une optique 
municipale et fédérale; 

- Élections Canada – ressources pour les élèves et les enseignants;  
- Bibliothèque du Parlement – Forum des enseignantes et des 

enseignants sur la démocratie parlementaire canadienne – perçu 
comme le programme de formation le plus complet pour les 
enseignants, mais de rayonnement et de portée limités;  

- Vote Étudiant– programme d’éducation et de simulation électorales 
qui connaît un immense succès; 

- Association canadienne des conseillers à la vie étudiante 
(ACCVE) – conférences nationales qui réunissent des enseignants 
et des jeunes ayant une communauté d’idées;  

- 2005 Congress in the Classroom – conférence américaine pour les 
enseignants en éducation civique (organisée par le département 
de l’Éducation ayant un mandat national) qui favorise des 
approches cohérentes de la connaissance et de l’enseignement 
des sujets.  

 
Difficultés actuelles  

 
Le lien entre les activités des conseils étudiants et l’éducation civique est 
difficile pour un grand nombre d’intervenants, car ce lien n’est pas créé de 
façon intentionnelle ou explicite par le programme d’études en place. Un 
nombre appréciable de personnes interviewées croient que, pour avoir 
une valeur notable comme outil d’expérience, les conseils étudiants 
doivent adopter des objectifs plus importants à l’école, avoir des 
mécanismes et structures en bonne et due forme pour mieux coordonner 
les dossiers auprès des administrateurs scolaires, avoir des engagements 
évidents sur le plan des grandes orientations et établir un lien entre les 
affaires courantes du corps étudiant et la collectivité plus large. 
 
La difficulté le plus souvent citée comme obstacle à des liens structurés 
entre les activités du conseil étudiant et l’éducation civique est le manque 
d’uniformité dans le contenu du programme et les pratiques 
pédagogiques d’une province à l’autre. Il y a aussi d’autres défis :  
 

- manque d’intérêt général et perception de la valeur de la 
dimension civique; absence de l’éducation civique ou des sciences 
politiques comme « matière enseignable » dans la formation des 
maîtres;  

- insuffisance de l’infrastructure de soutien pour les enseignants – 
temps, ressources financières, formation, perfectionnement 
professionnel; 
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- manque de souplesse des modèles, des enseignants et des 
administrateurs (approche fondée sur des règles); 

- enseignement en dehors du champ de compétence des 
enseignants. 

 
E. Recommandations des participants 

 
Ceux qui ont participé aux entrevues ont parlé librement de l’usage limité 
qu’on fait actuellement des activités des conseils étudiants comme outils 
expérientiels pour servir les objectifs de l’éducation civique, mais ils 
étaient tous d’accord sur le potentiel à venir de ces activités. Dans cette 
optique, les intervenants principaux ont formulé les recommandations 
suivantes :  
 

1) Perfectionnement professionnel pour les conseillers des conseils 
étudiants; 

2) Formation adéquate des enseignants en éducation civique; 
3) Dialogue et forum sur l’éducation civique; 
4) Programmes parlementaires/étudiants. 

 
  
PARTIE 3 : CONCLUSIONS ET ORIENTATIONS À VENIR  
 

A. Conclusions 
 

L’analyse des résultats des entrevues fait ressortir le fait qu’un grand 
nombre d’intervenants principaux reconnaissent la nécessité d’un 
changement dans le climat politique des écoles et dans leurs 
structures si on veut que les conseils étudiants soient utiles à la 
promotion de la compréhension civique et à un engagement citoyen 
plus large. Cette évolution est essentielle à la réussite des efforts 
futurs d’éducation civique et d’engagement citoyen au Canada et elle 
reflète la pensée actuelle observée dans la revue de la littérature sur 
l’éducation civique. Les changements peuvent se regrouper sous deux 
grands thèmes : 
 
- Changement de paradigme : les écoles comme milieu 

démocratique;  
- Conseils étudiants : au service du gouvernement étudiant.  

 
B. Orientations futures possibles  

 
À la lumière des résultats des entrevues auprès des intervenants 
principaux, les trois initiatives suivantes sont proposées comme 
orientations futures possibles. Ces idées sont conformes à la pratique 
internationale qui ressort de la revue de la littérature ainsi que des 
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approches des pratiques exemplaires et des méthodes nécessaires 
lorsqu’on réalise des projets de recherche avec des jeunes et sur les 
jeunes : 
 

1. Faire une analyse détaillée du fructueux programme Parlements 
au secondaire proposé par la Fondation Jean-Charles-Bonenfant 
afin de fournir de l’information aux autres provinces et territoires 
qui voudraient peut-être intégrer des éléments de ce modèle à 
leurs propres programmes d’éducation civique. 
 

2. Lancer une vaste initiative d’orientation et de soutien afin d’aider 
les conseillers enseignants, plus spécialement, et les écoles en 
général à prendre conscience du potentiel des conseils étudiants 
pour promouvoir l’éveil à la citoyenneté et l’engagement civique. 
L’ensemble de l’initiative pourrait venir d’une instance existante qui 
agirait seule ou constituer une coentreprise associant des 
universitaires canadiens de renom et Citizen Ed 
(www.citizened.info), ou elle pourrait encore être offerte en 
partenariat avec l’Association canadienne des conseillers de la vie 
étudiante (ACCVE). 
 

3. Mener des recherches qualitatives avec des élèves des quatre 
coins du Canada – des élèves qui participent déjà à des conseils 
étudiants et profitent d’autres occasions d’enrichissement, et 
d’autres qui ne participent pas pour l’instant à des conseils 
étudiants, clubs scolaires et programmes de leadership. Cette 
étape essentielle de la recherche donnera l’occasion de discuter et 
de « mettre à l’essai » certaines des recommandations issues de la 
présente étude initiale auprès de ce groupe important 
d’intervenants.  

 
Nota : les élèves sont des intervenants dans cette discussion générale et 
les résultats souhaités, mais leur importance justifie une approche de 
recherche indépendante et une analyse propre, ce qui déborde le cadre 
de la présente étude initiale.  



 

Bibliothèque du Parlement 

Juin 2010 PARTICIPATION AUX CONSEILS ÉTUDIANTS ET ENGAGEMENT CIVIQUE PAGE 
12 

 

 
 
 
 
 

RAPPORT 
Participation aux conseils étudiants et engagement civique plus général – 

Étude préliminaire 
 

PARTIE 1 : Introduction 
 

A. Survol du projet 
 
L’objet du projet était d’étudier l’expérience du vote pour les conseils 
étudiants au Canada et la participation à ces conseils pour voir comment 
elles peuvent servir à illustrer la pertinence et l’importance de la 
participation à des activités démocratiques dans une sphère plus vaste. 
 
Dans cette optique, le projet a été constitué de deux parties : 
 

a) Revue de la littérature – recherche secondaire; 
b) Entrevues menées auprès des principaux intervenants – recherche 

principale.   
 
Les réactions ont été recueillies sur les sujets suivants :  
 

   1. Comment les jeunes sont-ils initiés aux notions du gouvernement 
représentatif? 

   2. Comment les jeunes comprennent-ils les possibilités et les 
responsabilités liées à la citoyenneté? 

   3. Les conseils étudiants jouent-ils en ce moment un rôle pour 
favoriser l’inclusion et la diversité culturelle à l’école? Lequel?  

  4. Quelle est la relation entre les conseils étudiants et les initiatives 
plus larges d’une citoyenneté active à l’école et dans la collectivité 
en général?  

    
Ces recherches aideront à montrer si les activités des conseils étudiants 
peuvent servir et servent effectivement à encourager un engagement 
démocratique plus large et, dans l’affirmative, quels sont les mécanismes 
ou moyens qui pourraient faciliter un engagement plus étendu chez les 
élèves.  
 
Le rapport qui suit propose une vue d’ensemble des résultats du projet, y 
compris un résumé de la revue de la littérature, ainsi que des principales 
constatations découlant des entrevues auprès des intervenants. Le 
lecteur trouvera en annexe la revue complète de la littérature, les guides 
des entrevues et la bibliographie du projet.  
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B. Sommaire de la revue de la littérature 

 
DECODE, de concert avec la Bibliothèque du Parlement et le conseiller 
Ian Hundey, a d’abord dressé la liste des sources, y compris les travaux 
de recherche primaires, les livres blancs et les guides d’apprentissage 
intéressants pour les fins générales du projet. Les ouvrages ont été 
choisis en fonction de leurs liens avec les sujets suivants : 

 
• Définitions de l’engagement civique et démocratique; 
• Définitions de l’éducation civique; 
• Recherche sur les indicateurs de l’engagement civique à l’âge 

adulte;  
• Résumés des cadres politiques actuels concernant 

l’engagement des jeunes et les conseils étudiants; 
• Interprétation contemporaine de la théorie et de la pratique des 

conseils étudiants. 
 

Les principales conclusions de la revue de la littérature comprennent ce 
qui suit : 

 
• Les chercheurs et universitaires ont remarqué que l’on 

comprenait mal la façon dont les jeunes perçoivent le monde 
social et politique. Cette observation est devenue d’autant plus 
pertinente que l’on constate une baisse de la participation 
citoyenne chez les jeunes dans les sociétés démocratiques. 
Certains chercheurs croient que ce fait est explicitement lié à la 
désaffection des jeunes.  
 

• La justification de l’éducation civique a évolué au gré des 
grands changements sociaux et politiques. Les justifications 
avancées en ce moment pour l’éducation civique insistent sur le 
fait qu’il est important d’équiper les jeunes de la capacité de 
médiation entre les intérêts politiques, culturels, économiques 
et régionaux à l’intérieur des cultures nationales.  

 
• Les chercheurs signalent que le Canada tire de l’arrière pour 

tous les aspects de l’éducation citoyenne et ne s’est pas encore 
donné ses propres normes pour en mesurer l’impact sur les 
élèves canadiens. 

 
• Le rôle de l’apprentissage par l’expérience en éducation civique 

revêt un intérêt particulier aux yeux de nombreux chercheurs. 
De plus en plus, ils constatent que les activités pédagogiques 
du programme scolaire ou proposées en classe ne peuvent être 
le seul moyen d’initier les jeunes à la participation à la vie 
démocratique. 
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• Les chercheurs remarquent que l’expérience de la gouvernance 

étudiante (comme représentants actifs, électeurs et promoteurs 
de diverses idées) pourraient avoir le potentiel de faire 
comprendre la gouvernance démocratique. En outre, certains 
d’entre eux estiment que les conseils étudiants peuvent servir à 
atteindre les objectifs de l’éducation civique (des objectifs 
comme ceux-ci : se renseigner sur les enjeux citoyens; acquérir 
les compétences nécessaires à l’exercice de la citoyenneté; se 
renseigner sur la diversité des croyances et des valeurs; 
acquérir des notions de justice sociale; participer à la vie 
citoyenne). Les connaissances et les données actuelles sur ces 
liens sont insuffisantes dans les milieux de l’éducation civique.   

 
• Un modèle canadien exemplaire qui illustre la capacité des 

conseils étudiants d’unir théorie et pratique pour favoriser une 
participation citoyenne plus large est le programme Parlements 
au secondaire, proposé par la Fondation Jean-Charles-
Bonenfant de l’Assemblée nationale du Québec.  

 
C. Entrevues auprès des principaux intervenants : méthodologie 

 
Une fois terminée la revue de la littérature, des entrevues téléphoniques 
ont été menées auprès des principaux intervenants des groupes suivants 
aux quatre coins du Canada : des enseignants du primaire et du 
secondaire; des conseillers de conseils étudiants; un directeur d’école; un 
parlementaire; un ancien parlementaire; des spécialistes de domaines 
connexes (experts); un universitaire de renom en éducation civique; un 
élève représentant le premier cycle du secondaire. Des questionnaires 
adaptés à chacun des groupes ont été remis aux participants avant 
l’entrevue. L’intervieweur a transcrit les réponses des participants. Il y a 
eu en tout 16 entrevues de 45 minutes chacune. Le lecteur trouvera à 
l’annexe B les guides d’entrevue de chacun des groupes.   
 
Nota : les intervenants principaux qui ont été invités à participer n’ont pas 
tous accepté l’invitation. La liste d’intervenants dressée pour le projet 
comprenait des élèves, mais la participation de ce groupe à l’entrevue 
s’est limitée à une seule personne. Les élèves (engagés ou non dans les 
activités des conseils étudiants) sont un groupe essentiel de participants 
qui mérite de faire l’objet d’une analyse propre distincte.  
 
L’objectif de cette étape de la recherche était de voir comment 
l’expérience du vote pour les conseils étudiants aux premier et deuxième 
cycles du secondaire au Canada et de la participation à ces conseils peut 
servir à illustrer la pertinence et l’importance de la participation à des 
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activités démocratiques dans une sphère plus vaste. Les entrevues 
visaient à : 
 

• décrire les structures et les rôles des conseils étudiants; 
• décrire la nature et le soutien de la représentation; 
• documenter des études de cas dans lesquels des enseignants 

ont utilisé l’élection et la participation aux conseils étudiants 
comme des occasions d’illustrer les notions de représentation, 
de promotion et d’engagement citoyen; 

• cerner les pratiques exemplaires et voir s’il est possible 
d’utiliser les expériences des conseils étudiants pour favoriser 
un engagement et une activité civiques plus larges;  

• déceler les difficultés et proposer des moyens qu’on pourrait 
employer pour préparer un programme ou une initiative qui 
soutiendra les enseignants et les directeurs s’ils voulaient offrir 
dans leurs établissements des possibilités d’apprentissage par 
l’expérience.   

 
La partie 2 du présent rapport met en lumière les principales 
constatations découlant des entrevues menées auprès des intervenants 
et qui font ressortir un consensus chez les participants et la cohérence 
avec les conceptions actuelles décrites dans la revue de la littérature.  
 
PARTIE 2 : PRINCIPALES CONCLUSIONS DÉCOULANT DES 
ENTREVUES 

 
A. Structures des conseils étudiants  
 

Modèle d’équipe de direction et processus électoral 
 
La majorité des conseils étudiants de niveau secondaire dont les 
principaux intervenants ont parlé sont des structures hiérarchiques qui 
épousent un modèle présidentiel ou municipal. Ils comprennent 
d’habitude deux coprésidents élus, un vice-président, un trésorier et un 
secrétaire. L’exception à la structure présidentielle ou municipale 
courante est le modèle appliqué par 190 écoles au Québec, grâce au 
programme Parlements au secondaire. Ce modèle, inspiré de 
l’Assemblée nationale du Québec, propose que les écoles participantes 
désignent un lieutenant-gouverneur (le directeur de l’école), un secrétaire 
et un surveillant (directeur adjoint ou enseignants), le premier ministre 
(élève représentant tous les élèves), le vice-premier ministre 
(représentant étudiant et des députés (élèves élus par leurs camarades) 
pour constituer l’Assemblée des députés et le Cabinet formé de ministres.   
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Dans la majorité des conseils étudiants hors du Québec dont les 
participants aux entrevues ont parlé, les candidats au bureau de direction 
sont nommés par leurs pairs (élèves) ou incités à participer par les 
enseignants et le personnel. Des membres spéciaux, des représentants 
de classe ou des membres à titre personnel, représentant les élèves des 
différentes années, composent le reste du conseil étudiant dans les 
écoles secondaires. D’habitude, les conseils sont structurés en sous-
comités chargés de différentes catégories d’activités, dont les danses, les 
activités de financement et les activités sportives.  

 
De la même façon, au premier cycle du secondaire, il arrive souvent que 
l’ensemble du corps étudiant choisisse les présidents ou les vice-
présidents. Toutefois, le bureau de direction est couramment choisi par 
des représentants de classe élus par chacune des classes. Ces 
représentants de classe comprennent les membres actifs du conseil. 
Dans les grandes écoles secondaires de premier cycle, chaque classe a 
un « membre à titre personnel » qui siège au bureau de direction pour y 
représenter la population étudiante d’un certain niveau. Un répondant 
d’une école secondaire de premier cycle a signalé que les enseignants, 
plutôt que les élèves, choisissaient les candidats au bureau de direction. 
Les élèves ne votent que pour le président.  

 
Un élève du niveau le plus élevé de l’école ne peut occuper que le poste 
de président. Dans presque tous les cas, l’élection ou la nomination du 
bureau de direction du conseil ont lieu au printemps en prévision de 
l’année scolaire suivante.  

 
D’après les résultats des entrevues, la taille des conseils varie entre 10 et 
80 membres, et il n’y a guère de corrélation entre le nombre de 
conseillers et la taille de l’école ou le nombre d’années  
 

 
Constitutions officieuses et pratiques de prise de décisions 

 
Très peu d’établissements représentés par les personnes interviewées 
ont ou utilisent un document officiel qui décrit le modèle de gouvernance 
du conseil étudiant. Parmi ceux qui ont indiqué que « la constitution » 
était le document qui définissait les règles de procédure (souvent les 
Robert’s Rules of Order), les rôles et fonctions de chacun des membres 
du bureau de direction et la durée du mandat. Généralement, la 
constitution est passée en revue au début de l’année, de façon que les 
élèves comprennent leurs responsabilités. Un intervenant a dressé un 
parallèle entre la fonction de la constitution du conseil étudiant et celle 
des contrats d’athlétisme que les athlètes universitaires doivent signer 
avant de jouer pour l’équipe de l’établissement, mais il a admis que les 
membres du bureau de direction n’avaient pas à signer un contrat en 
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bonne et due forme avant de siéger au conseil. Dans un cas, la 
constitution du conseil étudiant énonce également les conditions 
d’admissibilité pour les candidats au bureau de direction, dont, 
notamment, une expérience antérieure du travail au conseil étudiant. En 
imposant cette condition, on tente d’éliminer le facteur de la popularité, 
souvent cité comme un obstacle à l’élection « du meilleur candidat pour 
faire le travail ».   

 
Le processus de prise de décisions le plus couramment pratiqué par les 
conseils étudiants est en grande partie dénué de caractère officiel. 
Diverses approches fondées sur le consensus qui peuvent comprendre 
ou non le scrutin secret ou le vote à main levée ont été décrites. Il arrive 
souvent, cependant, que la prise de décisions relève de l’ensemble du 
conseil étudiant et que fort peu de décisions soient prises par le bureau 
de direction isolément du groupe plus large.  

 
Un enseignant qui a été interviewé a avancé que le caractère officiel et 
autonome de la prise de décisions dans un conseil étudiant donné est en 
lien direct avec la raison d’être du conseil : s’il s’agit avant tout d’un 
conseil chargé de la dimension sociale ou de la préparation d’activités, il y 
a fort peu de décisions à prendre, car ces activités se répètent souvent 
d’année en année, ce qui facilite une prise de décisions de forme très 
libre avec fort peu de surveillance. Par contre, si le conseil a pour 
vocation de participer aux décisions sur les grandes orientations, y 
compris l’examen et l’élaboration du programme d’études ou des règles 
de l’établissement, la prise de décisions doit être plus structurée, souvent 
avec une coordination plus poussée, une surveillance par les enseignants 
et un soutien administratif.  
 
Un exemple possible d’approche plus structurée de la prise de décisions 
au conseil est le « projet de loi » proposé par la Fondation Charles-
Bonenfant de Québec en 2007. L’activité exige que des demandes 
écrites, ou « projets de loi », soient soumises aux administrateurs 
scolaires avant de pouvoir devenir « lois ». Dans un certain nombre de 
cas, les projets de loi présentés concernent des éléments qui dépassent 
le cadre des activités sociales et autres et se rapportent directement à la 
qualité de la vie étudiante à l’école. Ce type de prise de décisions 
structurée vise à encourager l’évolution dans le type et le niveau de 
l’engagement étudiant.   

  
B. Raison d’être et rôles : planificateurs d’activités, collecteurs de 

fonds et responsables des activités sociales 
 

Quand on a demandé aux enseignants et aux conseillers des conseils 
étudiants : « Quel est le rôle du conseil étudiant? », la réponse la plus 
fréquente a été : « Donner une voix aux élèves », suivie de : « Offrir des 
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occasions de formation au leadership ». Toutefois, les enseignants et les 
conseillers ont rapidement admis que ces raisons d’être existent dans le 
contexte limité mais « acceptable » de la préparation d’activités 
parascolaires, d’activités de financement et de danses.  
 
Bien que certains progrès aient été signalés dans les écoles secondaires 
au Québec quant à la promotion d’« initiatives proactives qui concernent 
les règlements scolaires ayant une incidence sur les droits des élèves », 
en grande partie grâce au processus de prise de décisions structuré des 
« projets de loi », un grand nombre des initiatives des conseils étudiants 
de niveau secondaire se rattachent toujours aux loisirs ou aux activités 
sociales, même s’ils travaillent dans le contexte d’un modèle inspiré de 
l’Assemblée nationale du Québec.    
 
L’élève qui a été interviewé (coprésident élu d’une école secondaire de 
premier cycle) a répondu de façon cohérente que le travail de son conseil 
était de trouver des idées d’activités de financement, de préparer ces 
activités et de les mener à bien. Il n’a guère été question de la 
responsabilité de représenter les électeurs ou d’un rôle de promotion.   
 
Nota : à une seule exception près, les personnes interviewées n’ont 
jamais parlé des conseils comme d’un gouvernement étudiant – ce qui 
donne à penser qu’ils ne sont pas considérés comme une organisation ou 
une instance politique, minimisant leur capacité de faire acquérir une 
compréhension de la gouvernance démocratique, ce dont il est question 
dans la revue de la littérature.  
 

C. Pratique de la représentation par les conseils étudiants 
 

Représentation officielle et officieuse 
 

Les intervenants ont généralement l’impression que le conseil étudiant est 
représentatif du corps étudiant, mais surtout des élèves activement 
engagés dans l’établissement : études, sports, clubs et comités ou conseil 
étudiant. Ces élèves engagés proposent des idées d’activités scolaires, 
donnent bénévolement du temps pour préparer les activités et participent 
aux activités scolaires tout au long de l’année. Ils sont souvent qualifiés 
de « keen kids » (jeunes enthousiastes). Ils profitent des moyens officiels 
ou officieux qui sont à leur disposition pour faire connaître leurs opinions 
au conseil étudiant  – soit directement aux membres du conseil, soit au 
moyen de circuits secondaires, notamment la boîte de suggestions ou les 
conseillers enseignants.  
 
Les conseils étudiants sollicitent l’opinion de ces élèves de diverses 
façons officielles et officieuses : 
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- boîte à suggestions; 
- journal de l’école; 
- annonces sur le système de sonorisation; 
- sondages dans les classes; 
- site Web; 
- pages de réseautage social comme Facebook.  

 
Dans une école secondaire de premier cycle, le conseil étudiant a accès 
aux résultats d’un sondage mené dans tout l’établissement et appelé 
« Tell Them From Me ». Ce sondage est conçu et administré en ligne par 
un tiers et il vise à mesurer l’engagement des élèves dans tout 
l’établissement. Il recueille les réactions et les opinions des élèves 
concernant des sujets divers, notamment le programme d’études, les 
règles scolaires, les dates des activités et les décorations dans l’école. 
Les administrateurs et les enseignants de l’école utilisent les résultats de 
ce sondage pour éclairer leur prise de décisions et « se faire une idée de 
ce que disent les élèves ». Certains résultats du sondage sont 
communiqués par l’entremise des conseillers au conseil étudiant, qui 
obtient ainsi sur le corps étudiant des aperçus qu’il aurait du mal à 
connaître par ses propres moyens. 
 
On comprend généralement que certains groupes dans les écoles sont 
difficiles à rejoindre au moyen des pratiques actuelles des conseils 
étudiants. On désigne souvent ces groupes difficiles à rejoindre par 
diverses expressions comme « les jeunes à risque », « les jeunes en 
difficulté » ou « les jeunes en marge ». On ne voit pas distinctement si les 
enseignants ou les administrateurs estiment qu’il appartient au conseil de 
rejoindre les élèves qui ne sont pas engagés par ailleurs dans la vie 
scolaire ou s’ils incitent les conseils à s’efforcer de mobiliser ces élèves. 
Un enseignant a affirmé que les voix qui ne se font pas entendre par 
l’intermédiaire du conseil sont celles des jeunes « qui s’en fichent ou ne 
sont pas engagés – un peu comme un fort pourcentage des adultes dans 
la province », évoquant ainsi un parallèle entre les stéréotypes typiques et 
acceptés de la représentation et de l’engagement au conseil étudiant et 
ceux des citoyens qui se désintéressent de la politique électorale.  
 
D’après les discussions avec les personnes interviewées, il semble que la 
responsabilité de rejoindre les élèves qui ne sont pas engagés ou qui 
restent en marge revienne aux enseignants ou à d’autres organisations 
des établissements. On peut songer par exemple à des comités d’accueil 
des nouveaux élèves ou à des programmes de mentorat qui jumellent des 
finissants et des élèves plus jeunes. Le conseil étudiant peut participer ou 
non à ces initiatives de communication.  
 
S’efforçant d’expliquer la désaffection des élèves à l’égard du conseil, un 
enseignant a dit que « probablement le tiers des élèves ne se 
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reconnaissent pas suffisamment dans la composition du conseil, qu’il 
s’agisse de la répartition entre les sexes ou de la composition raciale ou 
ethnique, si bien qu’ils ne sentent aucun lien avec lui ». On ne voit pas 
clairement comment ce degré de désaffection influence la participation 
aux élections et, du même coup, la capacité d’utiliser l’expérience du vote 
pour faire ressortir la pertinence et l’importance de la participation aux 
activités démocratiques dans un cadre plus large. Toutefois, cela montre 
que les conseils étudiants ne jouent aucun rôle, ou presque aucun, pour 
favoriser une grande inclusivité dans le corps étudiant.  

 
Responsabilité 

 
Il faut signaler que la discussion sur la responsabilité a été limitée avec 
tous les participants. Les questions posées au cours des entrevues 
portant sur l’élément clé de la gouvernance démocratique ont suscité des 
réponses plutôt uniformes chez les principaux intervenants. Ils ont dit 
notamment que le conseil devait rendre des comptes : 
 

- aux électeurs : leurs pairs; 
- aux conseillers étudiants et à l’administration; 
- à la collectivité; 
- à eux-mêmes. 

 
À propos du rôle, de la représentation et de la responsabilité du conseil 
étudiant, une étude de cas est digne de mention. L’enseignante 
interviewée est maintenant directrice d’école adjointe, mais elle a été 
conseillère du conseil étudiant pendant cinq ans. Elle a dit que, pendant 
son mandat de conseillère, le rôle du conseil étudiant était double : 
 
- donner aux jeunes l’occasion de s’exercer au leadership; 
- donner aux élèves la possibilité de dire leur mot sur les règles de l’école 
et le choix des grandes orientations.  
 
Dans ce cas-ci, le conseil étudiant avait une constitution en bonne et due 
forme rédigée par les élèves. Les membres du conseil participaient à des 
ateliers de leadership qui les informaient sur les styles de leadership 
efficaces pour les divers rôles au sein du conseil. Chaque semaine, le 
conseil sollicitait le point de vue du corps étudiant au moyen de visites 
régulièrement prévues dans les salles de classe, de sondages et d’une 
boîte de suggestions. Un représentant du bureau de direction était tenu 
d’assister aux réunions des enseignants pour faire une mise à jour, 
demander des réactions, des idées et des opinions sur les dossiers 
auxquels le conseil travaillait, mais sans demander d’approbation. De la 
même façon, le directeur avait chaque mois une assemblée publique 
avec le conseil étudiant et un représentant de chaque classe pour 
recueillir leurs points de vue et leurs réactions au sujet des politiques à 
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discuter ou à renouveler, notamment l’évolution du programme d’études 
et les règles de l’école ayant une incidence sur la totalité du corps 
étudiant. En outre, le directeur rencontrait toutes les semaines le bureau 
de direction du conseil pour passer en revue leurs projets respectifs et 
leurs positions sur les grandes orientations, s’assurant que, dans ce 
milieu scolaire démocratique, les décideurs étaient des personnes 
éclairées qui collaborent et qui respectent les besoins et les vœux des 
différents groupes représentés.  
 
Nota : depuis que cette enseignante a quitté son rôle de conseillère, le 
processus électoral et la raison d’être du conseil étudiant ont évolué vers 
quelque chose de moins structuré, tout comme ont changé l’intensité et la 
fréquence des interactions avec le corps étudiant, les administrateurs et 
les enseignants. Cette étude de cas illustre la possibilité de faire participer 
les élèves à un modèle démocratique à l’intérieur des fonctions du conseil 
étudiant, et il montre aussi l’influence qu’un seul enseignant peut avoir sur 
les activités d’un établissement.  
 

D. Liens entre les activités des conseils étudiants, l’éducation civique 
et l’engagement civique plus large  
 
Théorie et pratique 
 

On estime unanimement que les conseils étudiants ont la possibilité 
d’établir un lien avec l’éducation civique. Par contre, on croit 
généralement que les occasions de le faire sont épisodiques et peu 
fréquentes. Des enseignants et des professionnels qui travaillent dans le 
même domaine ont donné des exemples d’occasions de tisser un lien 
entre l’éducation civique et les activités des conseils étudiants. En voici 
quelques-unes :  
 

- administration des élections par des élèves en sciences politiques; 
- leçon en études sociales fondée sur le commentaire des résultats 

du vote, après l’élection du conseil étudiant, avec discussion du 
taux de participation, des bulletins gâtés, etc.; 

- mise en commun des ressources entre les enseignants en études 
sociales et éducation civique et les conseillers des conseils 
étudiants notamment en ce qui concerne la marche à suivre pour 
les élections et les règles de procédure. 

  
Les participants ont signalé que, en théorie, il est possible de lier les 
activités des conseils étudiants et une éducation civique plus large. Dans 
la pratique, par contre, cela ne se fait pas naturellement ni de façon 
constante. L’établissement d’un lien entre la théorie et la pratique 
concrète dépend surtout de l’intérêt, des connaissances et de la bonne 
volonté du personnel et des administrateurs pour ce qui est de créer un 
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milieu scolaire qui ne se limite pas à l’instruction ni même à l’expérience 
et favorise les principes démocratiques dans tous les aspects de la vie 
scolaire. Au bout du compte, les intervenants ont signalé que la 
responsabilité de déceler et de susciter des occasions d’apprentissage 
par l’expérience et de les traduire en un engagement agissant et 
significatif lié au programme d’études repose entre les mains des 
enseignants chargés de l’éducation civique ou des études sociales. 
 
L’exception la plus notable à la scission très fréquente entre la théorie et 
la pratique, au Canada, est la Fondation Jean-Charles-Bonenfant, à 
Québec, maintes fois mentionnée d’un bout à l’autre du présent rapport. 
La Loi sur l’instruction publique dispose que, au Québec, les écoles 
secondaires devraient avoir un conseil étudiant. Depuis 2005, le 
programme de la Fondation intitulé Parlements au secondaire permet aux 
écoles de répondre aux exigences de la Loi en établissant un conseil 
étudiant tout en fournissant un cadre de formation portant sur l’Assemblée 
nationale du Québec et les processus démocratiques qui guident la vie 
citoyenne. Plus de 190 écoles se sont servies du guide et du manuel du 
programme pour implanter cette forme de gouvernement par conseil 
étudiant au Québec.  
 
Des réactions anecdotiques donnent à penser que les écoles qui 
participent au programme Parlements au secondaire s’intéressent 
davantage au parlement, sont plus aptes à organiser une visite de classe 
à l’Assemblée nationale du Québec, rencontrent leur député local 
(provincial) et produisent des élèves qui sont plus aptes à continuer leur 
engagement lorsqu’ils accèdent au CEGEP, puisqu’ils ont acquis le 
« réflexe citoyen » grâce à leur participation au programme. 
 
Il importe de signaler que, même si ce programme est au Canada une 
pratique exemplaire pour ce qui est des activités structurées des conseils 
étudiants visant à relever le niveau d’éducation civique, d’intérêt et 
d’engagement chez les élèves participants, il n’a jamais été mentionné 
par les intervenants de l’extérieur du Québec. Il y aurait donc là une 
occasion de mettre en commun avec les provinces et les territoires qui 
souhaiteraient élaborer des initiatives analogues de l’information, des 
enseignements et des ressources en pratiques exemplaires concernant 
ce programme.  
 
Beaucoup d’enseignants et de conseillers ont admis l’existence d’un lien 
plus inhérent ou naturel entre le conseil étudiant, sa raison d’être et ses 
activités et des thèmes plus larges rattachés à la citoyenneté plutôt que 
des liens directs avec l’éducation civique ou le programme d’études, et 
que, en votant pour les membres du conseil ou en y siégeant, les élèves 
sont en contact avec les droits et obligations de la citoyenneté et les 
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comprennent mieux, sans égard à ce qui est enseigné dans les manuels 
ou en classe. Parmi les mentions de ce lien, notons ce qui suit : 
 

- l’idée que, si on souhaite des changements, il faut s’engager;  
- le devoir de voter; 
- la valeur et l’importance du soutien à accorder aux organisations 

locales et aux organismes caritatifs;   
- la formation de personnes qui pratiqueront le bénévolat toute leur 

vie grâce à l’apprentissage du service; 
- la nécessité de rester en prise sur les actualités et les enjeux de 

l’heure; 
- le « leadership comme service » – modèle qui guide les membres 

de la direction des conseils étudiants. 
 
Un spécialiste de renom dans le domaine a reconnu le potentiel théorique 
qui existe entre les conseils étudiants et l’engagement citoyen plus large. 
Par contre, il a souligné que, lorsqu’on évalue l’influence des divers 
moyens expérientiels actuellement en application dans tout le Canada 
(p. ex., bénévolat, élection du conseil étudiant, activités de financement), 
le système chante les louanges de sa propre contribution à la formation 
de « citoyens actifs » alors que, en réalité, ses réalisations sont beaucoup 
plus modestes. Si on veut que ces activités donnent un engagement 
citoyen réel, a-t-il fait remarquer, il faut les porter « à un niveau supérieur 
en établissant un lien entre les activités à l’école et le débat sur les 
politiques et leur élaboration dans un effort pour aider à modeler le vivre-
ensemble, car c’est là le sens de la citoyenneté ».  
 

Apprentissage par l’expérience – Autres exemples   
 

Bien qu’ils conviennent que le fait de voter pour le conseil étudiant ou y 
siéger peut donner l’occasion d’un apprentissage par l’expérience, les 
intervenants signalent que jouent maintenant dans la plupart des écoles  
d’autres mécanismes peut-être plus solides et plus pertinents pour 
favoriser l’apprentissage par l’expérience en matière d’éducation civique. 
Notons par exemple les suivants : 
 

- les parlements modèles (modèles provinciaux, nationaux et 
internationaux);  

- les clubs de responsabilité sociale et comités, y compris 
Environnement, Étudiants contre la conduite en état d’ébriété, 
clubs de débats, clubs de leadership, etc.; 

- les prix de citoyenneté; 
- les journaux scolaires (lettres à la rédaction). 

 
Nota : la majorité des intervenants qui sont enseignants et conseillers des 
conseils étudiants ont présenté les parlements modèles comme le moyen 
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le plus important et le plus puissant d’apprentissage par l’expérience en 
éducation civique. Cette idée cadre bien avec la méthodologie fructueuse 
du programme Parlements au secondaire, du Québec, où les conseils 
étudiants s’inspirent du modèle de l’Assemblée nationale de la province.  

 
Mécanismes de soutien 

 
Les participants qui sont enseignants et conseillers des élèves ont admis 
que, sans le soutien des administrateurs scolaires, les conseils étudiants 
ne pourraient ni exister, ni fonctionner. 
 
Les intervenants ont énuméré un certain nombre de mécanismes et de 
ressources externes de soutien qui sont considérés comme des pratiques 
exemplaires pour mobiliser les élèves comme citoyens et favoriser 
l’éducation et la prise de conscience au sujet des droits et des obligations 
des citoyens. Ces ressources comprennent souvent des possibilités de 
formation civique et de formation au leadership pour les élèves et des 
programmes de perfectionnement professionnel pour les enseignants et 
les conseillers des conseils étudiants.  
La liste des ressources qui peuvent servir de pratiques exemplaires, 
assorties de descriptions par les participants, comprend ce qui suit : 
 

- Programme Rencontres du Canada – introduction solide (mais 
dépassée) aux systèmes de gouvernement d’Ottawa et systèmes 
fédéraux; 

- Programme des Voyageurs – 125e anniversaire du Canada – 
jumelage de jeunes de différentes circonscriptions fédérales pour 
aider à construire le sentiment national et celui de la citoyenneté; 

- Building Future Voters – ressources en salle de classe pour les 
élèves albertains (de la 6e à la 9e année) conçues par l’Assemblée 
législative provinciale; l’accent est mis sur l’engagement de 
l’électeur et le programme comprend des outils de simulation 
d’élections; 

- Site Web « Écoute des citoyens » (gouverneur général) – tribune 
pour les questions d’actualité permettant l’expression d’idées et 
d’opinions pour les « Canadiens ordinaires » et des citoyens 
exceptionnels, dont des membres de l’Ordre du Canada et le 
gouverneur général; 

- Fédération de la jeunesse canadienne-française – programme 
canadien-français de ressources et de forums jeunesse pour 
discuter de questions d’engagement civique dans une optique 
municipale et fédérale; 

- Élections Canada – ressources pour les élèves et les enseignants;  
- Bibliothèque du Parlement – Forum des enseignantes et des 

enseignants sur la démocratie parlementaire canadienne – perçu 
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comme le programme de formation le plus complet pour les 
enseignants, mais de rayonnement et de portée limités;  

- Vote Étudiant– programme d’éducation et de simulation électorales 
qui connaît un immense succès; 

- Association canadienne des conseillers à la vie étudiante 
(ACCVE) – conférences nationales qui réunissent des enseignants 
et des jeunes ayant une communauté d’idées; 

- 2005 Congress in the Classroom – conférence américaine pour les 
enseignants en éducation civique (organisée par le département 
de l’Éducation ayant un mandat national) qui favorise des 
approches cohérentes de la connaissance et de l’enseignement 
des sujets. 
 
Difficultés actuelles  
 

Le lien entre les activités des conseils étudiants et l’éducation civique est 
difficile pour un grand nombre d’intervenants, car ce lien n’est pas créé de 
façon intentionnelle ou explicite par le programme d’études en place. Tout 
avantage dans la poursuite des objectifs du programme d’éducation 
civique par le recours aux activités du conseil étudiant (ou vice-versa) est 
souvent accidentel et, peut-on soutenir, n’est pas officiellement reconnu 
par les élèves. Un nombre appréciable de personnes interviewées croient 
que, pour avoir une valeur notable comme outil d’expérience, les conseils 
étudiants doivent adopter des objectifs plus importants à l’école, avoir des 
engagements évidents sur le plan des grandes orientations et établir un 
lien entre les affaires courantes du corps étudiant et la collectivité plus 
large.  
 
La difficulté le plus souvent reconnue comme obstacle à des liens 
structurés entre les activités du conseil étudiant et l’éducation civique est 
le manque d’uniformité dans le contenu du programme et les pratiques 
pédagogiques d’une province à l’autre. Quand on a demandé aux 
participants si le Canada préparait bien ses jeunes à participer à la vie de 
la démocratie, la réponse de loin la plus fréquente a été : « Il ne le fait pas 
parce qu’il ne le peut pas. » C’est que l’éducation relève de la 
compétence des provinces. Toutefois, aucune des personnes 
interviewées n’a parlé de la préparation des élèves à la participation à la 
vie démocratique aux niveaux provincial et municipal. Les répondants ont 
également cité d’autres défis : 
 

- manque d’intérêt général et perception de la valeur de la 
dimension civique; 

- absence de l’éducation civique ou des sciences politiques comme 
« matière enseignable » dans la formation des maîtres; 
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- insuffisance de l’infrastructure de soutien pour les enseignants – 
temps, ressources financières, formation, perfectionnement 
professionnel; 

- manque de souplesse des modèles, des enseignants et des 
administrateurs (approche fondée sur des règles); 

- enseignement en dehors du cadre de compétence des 
enseignants. 

 
Des intervenants ont dit explicitement que l’idée de l’école comme milieu 
démocratique est absente au Canada et que, à cause de cela, le travail 
des enseignants, administrateurs, conseils étudiants ou même 
concepteurs de programmes d’éducation civique sera toujours limité. Il 
est difficile que les conseils étudiants et leurs activités se réalisent 
pleinement comme facteurs d’engagement citoyen si le personnel, les 
administrateurs et dirigeants étudiants de l’école ne favorisent pas et ne 
préconisent pas un milieu qui rend obligatoire la participation des 
éléments comme partenaires et décideurs clés dans toutes les sphères 
de la vie étudiante.  
 

D.  Recommandations des participants  
 
Les enseignants actifs qui ont participé aux entrevues ne reconnaissent 
généralement pas formellement et n’utilisent pas activement l’expérience 
du vote pour le conseil étudiant ou la participation à ce conseil comme 
des occasions d’illustrer les notions de représentation, de promotion et 
d’engagement citoyen. Par contre, les intervenants clés s’entendent très 
largement sur la valeur que peut avoir l’utilisation des conseils étudiants à 
cette fin dans la poursuite de cet objectif à l’avenir. Dans cette optique, 
les intervenants principaux ont formulé les recommandations suivantes : 

 
1) Perfectionnement professionnel pour les conseillers des 

conseils étudiants 
 

Il arrive souvent que les conseillers des conseils étudiants soient les 
enseignants les plus engagés de l’école. Malgré ce fait, ils ne sont pas 
forcément des spécialistes des études sociales ni de l’éducation civique, 
si bien que l’établissement du lien entre les activités du conseil étudiant et 
l’éducation civique devient un défi. Il serait utile d’avoir un meilleur accès 
aux ressources d’apprentissage et aux occasions de perfectionnement 
professionnel spécialement pour les conseillers des conseils étudiants 
(comme ce que propose l’Association canadienne des conseillers en 
matière d'activités étudiantes).  
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2) Formation adéquate des enseignants en éducation civique 
 
Les enseignants qui doivent se charger de matières comme « le 
gouvernement, le parlement et éducation civique » ont signalé le besoin 
d’une formation plus poussée, parlant du fructueux programme du Forum 
des enseignantes et des enseignants sur la démocratie parlementaire 
canadienne et proposant que ce programme soit élargi pour qu’un plus 
grand nombre d’enseignants puissent y participer chaque année. Des 
programmes de perfectionnement professionnel analogues pourraient 
fournir des outils d’apprentissage pour établir un lieu entre des thèmes 
clés de l’éducation civique et les activités des conseils étudiants, reliant 
plus explicitement ces possibilités pour les participants et leurs collègues. 
 

3) Dialogue et forum sur l’éducation civique  
  
Des participants ont signalé la valeur d’un dialogue sur l’éducation 
civique. Cela comprendrait la création d’un mécanisme national 
obligatoire de soutien pour l’éducation civique doté d’un portail centralisé 
pour les outils d’apprentissage, les ressources et les pratiques 
exemplaires. Ce mécanisme de soutien serait utile pour tous les 
professionnels qui s’occupent du conseil étudiant et de l’éducation civique 
– et il aurait les moyens d’assurer une sensibilisation nationale au savoir 
et aux outils qui y sont énumérés.   
 

4) Programmes parlementaires/étudiants 
 
Les parlementaires en activité et ex-parlementaires interviewés ont 
réclamé un engagement plus fort et amélioré entre les parlementaires et 
les élèves pour fournir des possibilités d’éducation significatives au sujet 
des carrières en politique : attentes, exigences et occasions d’établir, par 
des programmes ciblés, un lien entre le programme d’études et des 
exemples et des personnes de la vie réelle.  
 

 
PARTIE 3 : CONCLUSIONS ET ORIENTATIONS À VENIR   
 

A. Conclusions 
 
Si on en juge d’après les recommandations qui découlent des entrevues, 
il semble que les intervenants clés reconnaissent la valeur et le potentiel 
des conseils étudiants comme moyen de promouvoir la compréhension 
de la dimension civique et l’engagement citoyen et recommandent une 
infrastructure améliorée, avec notamment un meilleur accès à des 
formations et ressources plus variées, et un engagement coordonné des 
intervenants (dont les conseillers des conseils étudiants, les 
parlementaires et les élèves). Cela dit, l’analyse des résultats des 
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entrevues fait ressortir le fait que certains intervenants principaux 
reconnaissent la nécessité d’un changement dans le climat politique des 
écoles et de leurs structures. Cette évolution est essentielle à la réussite 
des efforts futurs d’éducation civique et d’engagement citoyen au Canada 
et elle reflète la pensée actuelle observée dans la revue de la littérature 
sur l’éducation civique. 

 
Changement de paradigme : les écoles comme milieu 
démocratique 

 
Il est généralement reconnu que c’est un défi redoutable que d’illustrer les 
principes démocratiques par un apprentissage expérientiel dans le milieu 
scolaire parce que les établissements sont fondamentalement « peu 
démocratiques ». Il faut un modèle « pratique contre promotion ». Pour 
faciliter cette évolution, il faudra que les administrateurs, les enseignants 
et les parents cèdent aux élèves un certain pouvoir et des champs de 
prise de décisions, les intégrant pleinement comme partenaires des 
décisions sur les grandes orientations qui ont une influence sur leur 
quotidien. 

 
Conseils étudiants : au service du gouvernement étudiant  

 
Les participants ont signalé qu’il était important de donner aux élèves des 
possibilités d’apprendre et de réussir (et d’échouer) en améliorant 
l’objectif, la portée et le rayonnement des activités des conseils étudiants. 
À leurs yeux, il est essentiel de délimiter des domaines de responsabilité 
stimulants et significatifs qui soient liés à l’élaboration des politiques et 
aux décisions dans l’établissement. C’est seulement lorsque les conseils 
étudiants auront une autorité réelle, avec un engagement concret dans le 
fonctionnement de l’école, qu’ils pourront réaliser pleinement leur 
capacité d’établir des liens plus solides avec l’éducation civique et un 
engagement citoyen plus large.  
 

B. Orientations futures possibles  
 
À la lumière des résultats des entrevues auprès des intervenants 
principaux, les trois initiatives suivantes sont proposées comme 
orientations futures possibles. Ces idées sont conformes à la pratique 
internationale qui ressort de la revue de la littérature ainsi qu’aux 
méthodes de recherche sur les pratiques exemplaires en matière 
d’engagement des jeunes.  
 

1. Faire une analyse détaillée du fructueux programme Parlements 
au secondaire proposé par la Fondation Jean-Charles-Bonenfant 
afin de fournir de l’information aux autres provinces et territoires 
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qui voudraient peut-être intégrer des éléments de ce modèle à 
leurs propres programmes d’éducation civique.  
 

2. Lancer une vaste initiative d’orientation et de soutien afin d’aider 
les conseillers enseignants, plus spécialement, et les écoles en 
général à prendre conscience du potentiel des conseils étudiants 
pour promouvoir l’éveil à la citoyenneté et l’engagement civique. 
En outre, cette initiative : 

 offrirait aux enseignants un lieu d’échange d’aperçus 
professionnels sur la promotion de la citoyenneté et 
de l’engagement citoyen, plus spécialement au 
moyen des activités des conseils étudiants; 

 aiderait les conseils étudiants et les établissements à 
reconnaître leurs responsabilités et à renforcer leur 
capacité de mobiliser des élèves dont les convictions 
et les valeurs varient et de les faire participer à la vie 
civique de l’établissement;   

 aiderait les éducateurs à développer la culture 
démocratique des établissements, à l’intérieur de 
laquelle les conseils étudiants pourraient réaliser leur 
potentiel. 

 
Nota : cette initiative à plusieurs niveaux pourrait venir d’une instance 
existante qui agirait de son propre chef ou constituer une coentreprise 
associant des universitaires canadiens de renom et Citizen Ed 
(www.citizened.info) ou elle pourrait encore être offerte en partenariat 
avec l’Association canadienne des conseillers de la vie étudiante 
(ACCVE). 
 

3. Répondre au besoin de mobiliser plus particulièrement un 
intervenant essentiel (cet élément déborde la portée de la présente 
recherche initiale) – mener des recherches qualitatives avec des 
élèves des quatre coins du Canada – des élèves qui participent 
déjà à des conseils étudiants et profitent d’autres occasions 
d’enrichissement, et d’autres qui ne participent pas pour l’instant à 
des conseils étudiants, clubs scolaires et programmes de 
leadership. Cette recherche : 

 compléterait les constatations faites à la faveur des 
présentes recherches préliminaires, notamment les 
lacunes aux plans théorique et pratique concernant 
des questions liées à la représentation et à 
l’impression d’appartenance (avec les effets sur le 
vote et l’engagement citoyen plus large), à la 
responsabilité et au pouvoir;   

 donnerait la conception que les élèves se font du 
changement de paradigme recommandé pour créer 
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un cadre authentiquement démocratique dans les 
écoles canadiennes  
 

Cette étape essentielle de la recherche donnera l’occasion de discuter et 
de « vérifier » la réaction à certaines des recommandations issues de la 
présente étude initiale dans ce groupe essentiel d’intervenants. 
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Annexe A – Revue de la littérature 
 
Le présent sommaire de la revue de la littérature est structuré autour de 
notions essentielles à l’objectif de la recherche. Ces notions sont les 
suivantes :  
 

1. Engagement civique et démocratique; 
2. Éducation à la citoyenneté; 
3. Indicateurs de l’engagement civique à l’âge adulte;  
4. Cadres politiques;  
5. Théorie et pratique des conseils étudiants;  
6. Études de cas portant sur les conseils étudiants.  

 
Des sources canadiennes et internationales ont été retenues selon les 
cas, et elles illustrent les constatations principales de cette recension 
préliminaire.  
 
Si on se fie à cette revue, il importe de signaler que, même s’il existe une 
ample littérature qui traite de l’importance et de la complexité de 
l’éducation civique ainsi que des ressources qui soulignent la valeur et 
l’avantage de gouvernements étudiants structurés, les recherches sur la 
structure ou l’organisation des conseils étudiants au Canada ou sur leur 
utilité comme moyen expérientiel d’éducation et de développement des 
jeunes citoyens font cruellement défaut.  
 
1. Engagement civique et démocratique 
 
Canada 
 

• L’Institute of Wellbeing définit l’engagement démocratique comme 
« le fait d’être engagé à promouvoir la démocratie au moyen 
d’institutions, d’organisations et d’activités politiques ». Dans cette 
optique, l’engagement démocratique est présent lorsqu’il y a : 

o participation à des activités politiques; 
o expression d’opinions politiques; 
o promotion de connaissances politiques.  

 
• Selon Ottilia Chareka et Alan Sears, on comprend fort peu la façon 

dont les jeunes perçoivent le monde social et politique. On s’est 
très peu efforcé de dessiner les contours de la compréhension de 
la citoyenneté démocratique chez les enfants et les jeunes.  
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• Au Canada, on croit généralement que le taux de participation aux 

élections chez les jeunes est à la baisse. Les travaux qualitatifs de 
Chareka et Sears montrent que, même si les jeunes attachent de 
la valeur au droit de vote, « conquis de haute lutte », mais souvent 
perçu comme un devoir ou une obligation, un grand nombre 
d’entre eux n’ont pas l’impression que leur vote, pris 
individuellement, a un impact réel. 

 
Étranger 
 

• Des études réalisées aux États-Unis montrent depuis longtemps 
que les taux de participation aux élections, d’adhésion à des 
groupes sociaux et de confiance envers autrui ont diminué de 
génération en génération pendant les années 1900. Suzanne 
Soule pose comme postulat que, s’il est vrai que les gens 
deviennent plus informés et engagés au fur et à mesure qu’ils 
gagnent en maturité, les générations X et Y ont amorcé leur 
évolution avec le niveau d’intérêt pour la politique le plus faible. 
Dans leur cohorte, le manque d’attention pour les affaires 
publiques était plus marqué que dans les cohortes antérieures.  
 

• De la même façon, dans le contexte australien, Saha et Keeves 
citent l’ouvrage de Beams, selon lequel les moins de 25 ans sont 
moins susceptibles de voter que les membres des cohortes 
antérieures, en dépit de la législation qui rend le vote obligatoire 
dans tout le pays. Beams avance qu’il ne s’agit pas en fait d’un 
effet de génération, mais d’un « effet de cycle de vie » et que le 
processus de socialisation politique de ce groupe, à cet âge, n’est 
« pas encore achevé ».  
 

• Soule dit que, malgré la hausse du niveau d’éducation, les 
connaissances politiques générales du grand public étaient, en 
2001, à peu près au même niveau qu’en 1940. La compréhension 
qu’ont les jeunes de ce que cela veut dire, être citoyen, dépend 
des droits plutôt que des responsabilités.  

 
 
2. Éducation à la citoyenneté 
 
Canada 

 
• Le cadre de l’éducation à la citoyenneté a changé et, le plus 

souvent, son évolution a obéi aux grands changements sociaux et 
politiques. Dans le contexte canadien, la justification de cette 
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éducation à la citoyenneté est passée d’objectifs explicites de 
promotion du nationalisme (époque de la Confédération) au 
renforcement du sentiment d’obligation civique et de philanthropie 
(années 1920) et à l’éducation aux droits individuels et collectifs. 
Hundey et Evans soulignent l’interaction entre les dimensions 
politique, économique, culturelle et technologique dans les sphères 
mondiales et la complexité de la médiation des tensions entre les 
intérêts nationaux et régionaux dans les cultures nationales.  
 

• Dans son ouvrage intitulé Centrality of Critical Thinking in 
Citizenship Education, Wright écrit que la définition des éléments 
et des valeurs de l’éducation civique fait toujours l’objet d’un 
certain débat. L’éducation à la citoyenneté est maintenant 
largement reconnue comme une notion multidimensionnelle qui 
englobe tout, depuis la préparation ou l’encouragement de la 
participation à la vie sociale, culturelle et politique jusqu’à 
l’acquisition, par les élèves, des aptitudes à gérer les désaccords 
d’ordre moral.  

 
• Evans et Hundey situent l’éducation à la citoyenneté dans le cadre 

de trois éléments : l’appartenance à une collectivité, un ensemble 
de droits et de libertés, et un ensemble correspondant 
d’obligations.  
 

• Sears et Perry discutent de la valeur d’une approche holistique et 
complexe de l’éducation civique, soulignant que les attitudes 
préconisées en classe d’éducation civique doivent « être reflétées 
dans l’administration scolaire et le gouvernement étudiant 
également ».  

 
• Dans leur article, « Education for Citizenship in Canada », Evans et 

Hundey réunissent sous quatre thèmes généraux les objectifs 
d’apprentissage préconisés, exprimés par des enseignants en 
éducation civique au Canada et en Angleterre :  

o Acquisition de connaissances et information sur les enjeux 
civiques; 

o Acquisition des compétences nécessaires à l’exercice de la 
citoyenneté; 

o Étude de convictions et de valeurs diverses;  
o Notions de justice sociale et engagement dans la vie 

citoyenne.  
Les auteurs signalent que les objectifs d’apprentissage varient d’un 
enseignant à l’autre, laissant peut-être ainsi entendre qu’il existe 
une certaine ambiguïté au sujet de la théorie et de la pratique en 
éducation civique. 
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• Selon certaines études, la participation aux scrutins semble une 

préoccupation secondaire de ceux qui enseignent l’éducation 
civique. Les enseignants au secondaire interrogés entre 2001 et 
2004 en Ontario et en Angleterre ont dit qu’ils parlaient rarement 
du vote dans le contexte d’autres aspects de l’éducation civique 
(comme la connaissance des actualités, l’étude des convictions 
diverses, la justice sociale et la participation citoyenne).  

 
• Sears et Hughes signalent l’émergence d’un consensus 

international au sujet de la nécessité de constituer une capacité 
d’éducation civique dans quatre domaines :  

o objectifs et résultats largement acceptés;  
o préparation de matériel pédagogique pour appuyer 

l’enseignement et l’apprentissage en éducation;  
o offre de programmes de perfectionnement des enseignants 

avant leur entrée en fonction et pendant leur vie 
professionnelle; 

o financement de la recherche-développement en élaboration 
de politiques et de programmes en éducation à la 
citoyenneté.  

 
Sears et Hughes retiennent comme hypothèse que le Canada tire 
de l’arrière dans tous ces domaines et n’a pas tenu de débat large 
et approfondi sur l’éducation à la citoyenneté à quelque niveau que 
ce soit. L’éducation civique varie beaucoup d’une province à l’autre 
(au Canada), certaines exigeant des cours obligatoires d’éducation 
civique alors que, dans d’autres, ces cours sont toujours en 
préparation. Les auteurs écrivent que les normes en études 
sociales sont « en grande partie empruntées au National Council 
for the Social Studies, association professionnelle américaine ».  
 

Étranger 
 

• L’Advisory Group on Citizenship Education, en Angleterre, a cerné 
trois principes liés entre eux qui assurent une éducation civique 
efficace : 

o responsabilité sociale et morale; 
o engagement communautaire; 
o connaissance de la politique – par l’engagement dans la 

prise de décisions aux niveaux local, national et 
international (Deuchar, Ross). 

 
• Ben Kisby et James Sloam affirment que les approches 

interactives, également appelées « apprentissage par 
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l’expérience » sont les moyens les plus efficaces de l’éducation à 
la citoyenneté. Ils font remarquer que les modalités classiques de 
l’éducation civique permettaient d’obtenir une diffusion didactique 
de la connaissance de faits sur la constitution et les régimes de 
droit et de gouvernement britanniques, non codifiés. Ils avancent 
que, sans un certain élément de participation étudiante à la vie 
scolaire, l’éducation civique est minée, en fin de compte. Ils font 
remarquer que l’éducation civique devrait faire prendre conscience 
des réalités complexes de l’élaboration de la politique, de la 
nécessité de compromis qui semblent souvent perçus comme 
« délicats », du fait que les gouvernements doivent être réalistes 
au sujet de ce à quoi elles peuvent parvenir dans des sociétés 
diverses et pluralistes. 
 

• Le National Assessment of Educational Progress de 1998 présente 
une évaluation de l’éducation civique selon laquelle 35 % des 
élèves américains du deuxième cycle du secondaire ne 
connaissent à peu près rien en matière d’éducation civique 
(Glaston, W.A.). 

 
 
3. Indicateurs de l’engagement civique à l’âge adulte 
 
International  
 

• Selon Verba et Schlozman, les deux indicateurs les plus solides de 
l’engagement politique et « associationnel » à l’âge adulte sont la 
participation aux conseils étudiants au niveau secondaire et 
l’adhésion à des clubs pendant les études secondaires.  
 

• Youniss, McLellan et Yates avancent aussi que la participation à 
des groupes organisés au cours de l’adolescence joue un rôle 
crucial dans l’acquisition du sens de la collectivité et de la 
citoyenneté. Les auteurs donnent deux raisons : la participation à 
des groupes organisés aide à initier les jeunes aux rôles et 
processus de base qui sont nécessaires à l’engagement citoyen à 
l’âge adulte, et la participation à des groupes organisés facilite 
l’intégration de l’identité nécessaire à la médiation de l’engagement 
adulte.  

 
• De la même façon, l’étude réalisée par Hanks et Eckland auprès 

de 1867 personnes en 1978, puis de nouveau 15 ans plus tard, 
montre que la participation à des activités parascolaires a favorisé, 
à l’âge adulte, le bénévolat, la confiance envers le processus 
politique et le vote.  
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• Dans son guide destiné aux élèves et aux éducateurs, Adam 

Fletcher dit qu’un engagement étudiant sérieux est un processus 
qui consiste à faire participer les élèves comme partenaires « à 
tous les aspects du changement dans le milieu scolaire pour 
renforcer leur engagement à l’égard de l’éducation, de la 
collectivité et de la démocratie ». Il affirme que, si on donne aux 
élèves des occasions de travailler comme partenaires en milieu 
scolaire, notamment comme décideurs systémiques, on favorisera 
la réussite dans les études, un climat d’apprentissage propice et un 
engagement citoyen la vie durant.  

 
4. Cadres politiques   
 
Étranger 

 
• À l’étranger, un certain nombre de modifications d’ordre 

constitutionnel ont visé à assurer la participation des jeunes à la 
prise de décisions politiques : Parlement européen des jeunes et 
parlements jeunesse nationaux dans les Antilles et en Nouvelle-
Zélande. En 2000, le gouvernement britannique a mis sur pied le 
Cabinet Committee for Children and Youth People, ce qui a 
coïncidé avec la création du Scottish Youth Parliament et du 
Scottish Civic Forum, afin de mettre l’accent sur le partage du 
pouvoir, la responsabilisation, l’accès, la participation et l’égalité 
des chances (Deuchar). 

 
• Certains pays européens ont un cadre législatif prévoyant la 

participation des élèves dans les établissements scolaires : la loi 
sur la démocratie du Danemark, la loi de 1998 sur l’éducation de 
l’Irlande et la loi de 1998 sur la participation à l’éducation des 
Pays-Bas (Deuchar). 
 

• La Convention de l’ONU relative aux droits de l’enfant mentionne la 
nécessité d’approches démocratiques de la participation des 
enfants dans leur milieu scolaire (articles 12-14) (Deuchar). 

 
• En février 2010, un nouveau prix pour les conseils étudiants a été 

lancé par le Parlement britannique. Il soulignera « les réalisations 
des conseils étudiants, notamment lorsqu’elles ont eu un effet 
déterminant dans une école, une collectivité locale ou 
l’environnement ». Les représentants aux Communes ont 
communiqué avec toutes les écoles du Royaume-Uni pour les 
informer du programme de prix et encourager leur participation.  
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5.  Théorie et pratique des conseils étudiants 
 
Canada 
 

• Selon l’étude signée par Evans, Education of Citizenship, le tiers des 
enseignants canadiens qui ont répondu à l’enquête ont parlé de 
l’incitation faite aux élèves de faire entendre leur voix en participant aux 
conseils étudiants comme d’un moyen de favoriser les « conditions 
propices à l’engagement étudiant et à la participation en classe ». Dans 
ce cas, les avantages de la participation au conseil étudiant se rapportent 
à la participation générale dans le cadre scolaire et à l’engagement des 
élèves en classe. 
 
Étranger 
 

• McFarland et Starmanns (US) énumèrent diverses variables 
dépendantes qui reflètent la qualité des gouvernements étudiants, 
dont les suivantes :  

o charte constitutionnelle; 
o énonciation de la raison d’être du conseil;  
o formule gouvernementale; 
o exclusivité de l’adhésion; 
o autonomisation des élèves; 
o contrôles par le corps enseignant. 

 
• L’implantation de conseils étudiants varie beaucoup à l’intérieur 

d’administrations similaires. McFarland et Starmanns constatent 
que ces conseils sont diversement organisés selon les chartes 
scolaires, les niveaux de revenu et l’identité ethnoculturelle des 
populations étudiantes. Les écoles publiques d’élite et les écoles 
privées religieuses ont les conseils étudiants les plus actifs, dotés 
des pouvoirs les plus importants et assujettis à une surveillance 
relativement faible de la part du corps enseignant. Les écoles 
pauvres et celles qui ont des « minorités défavorisées » ont moins 
souvent un conseil étudiant ou bien ce conseil se borne à 
organiser des activités sociales. Les auteurs avancent que ces 
différences ont des conséquences pour la socialisation politique 
des jeunes aux États-Unis. 

 
• Pour expliquer le niveau appréciable de désaffection des électeurs 

chez les jeunes Américains et ceux qui sont dans la soixantaine, 
Suzanne Soule avance que la participation au gouvernement 
étudiant est une expérience formatrice essentielle. En 2001, 
Jennings et Stoker ont affirmé que les jeunes Américains avaient 
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moins d’occasions de s’exercer à la politique dans un 
gouvernement étudiant de niveau secondaire : seulement 27 % 
des adultes maintenant âgés de 18 à 30 ans se sont présentés à 
un poste électif pendant leurs études secondaires. 
 

• Dans son article, Deuchar présente les conseils étudiants comme 
un moyen d’élargir les « milieux de participation et de 
consultation » cruciaux pour une éducation civique fructueuse au-
delà de l’enseignant et de la salle de classe pour englober 
l’ensemble de l’école. Toutefois, Deuchar laisse entendre qu’il 
subsiste toujours des questions au sujet des pratiques 
pédagogiques ou du potentiel des conseils. 

 
• Print, Ornstrom et Nielsen présentent les conseils étudiants 

comme un élément essentiel du programme d’études non formel 
(tout comme les visites au parlement et les activités politiques à 
l’école). L’importance de ce programme non formel est valorisée à 
cause, en partie, de la nature irrégulière et « problématique » du 
programme d’études structuré lorsqu’on le considère de façon 
globale dans tout le pays. Des mécanismes et structures moins 
formels offrent peut-être « le meilleur espoir de parvenir à une 
compréhension et à un engagement plus soutenus, comme dans 
les pays scandinaves ». 

 
• Dans son article, « Connecting Youth Political Participation and 

Civic Education in Schools », Print écrit que la première étape de 
l’éducation civique doit venir d’un programme scolaire plutôt 
normalisé, bien que le programme moins formel doive jouer un rôle 
important. L’auteur isole deux types d’activités informelles : 
instrumentales (gouvernance étudiante, débat, élections 
étudiantes, financement, clubs politiques) et expressives (sports, 
clubs, orchestres, activités sociales). Un corpus de plus en plus 
important dans la littérature établit un lien entre la participation aux 
activités non formelles et la participation citoyenne ultérieure. La 
Yes Survey de Saha, Print et Edwards, en Australie, révèle que les 
élèves qui votent aux élections dans leur école sont nettement plus 
susceptibles de voter, à l’âge adulte, et que ceux qui se présentent 
aux postes électifs sont encore nettement plus susceptibles de 
voter. Le fait de suivre un cours sur le gouvernement, par ailleurs, 
ne semble pas faire augmenter de façon significative la probabilité 
de voter.   
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6. Conseils étudiants – Études de cas 
 
Canada 
 

• Parlements au secondaire

• La Fondation a rédigé à l’intention des écoles intéressées un guide 
qui est un outil pédagogique et une aide à l’implantation de cette 
forme de gouvernement. Le guide met l’accent sur quatre 
compétences transférables que les élèves peuvent acquérir en 
participant au programme : intellectuelle, méthodologique, 
personnelle et sociale. Le guide expose également les processus 
connexes, dont, entre autres, les élections et le vote, ainsi que 
l’adoption d’un projet de loi.  

 : depuis 2005, la Fondation Jean-
Charles-Bonenfant, au Québec, propose aux écoles secondaires 
un nouveau modèle de conseil étudiant qui tend à reproduire la 
structure et le processus de l’Assemblée nationale du Québec. Ce 
modèle se fonde sur l’enseignement et l’expérimentation des 
valeurs démocratiques suivantes : « liberté d’expression, respect 
de l’opinion d’autrui, art du compromis, solidarité, justice, tolérance, 
égalité, droit de vote et accès à l’information ». Dans ce modèle, il 
n’existe pas de partis politiques.  

• Grâce à la collaboration de l’Assemblée nationale du Québec, les 
écoles inscrites peuvent recevoir un soutien technique et 
professionnel qui comprend une séance de formation d’une 
journée pour les conseillers de l’école et les élèves à l’Assemblée 
nationale.  

• Jusqu’à maintenant, le programme n’a pas fait l’objet d’une 
évaluation critique en ce qui concerne son influence sur les 
perceptions que les élèves peuvent avoir de l’engagement 
démocratique ou sur l’exposition à ce modèle, sans oublier le 
niveau d’engagement citoyen à l’âge adulte.  
 

Étranger 
 

• Il existe une certaine littérature descriptive sur les modalités de 
l’implantation des conseils étudiants au Royaume-Uni. Là-bas, 
presque toutes les écoles secondaires (97 %) ont des conseils 
étudiants élus, selon les auteurs Whitty, Wisby et Diack. Des 
sondages réalisés auprès d’enseignants et de directeurs d’école 
révèlent que, selon eux, les élèves sont consultés pour 
l’élaboration des règles des écoles, et ils ont recours aux conseils 
étudiants pour mener ces consultations. Néanmoins, plus de la 
moitié des répondants ont dit que les conseils étudiants ne peuvent 
aborder certains sujets précis (membres du personnel, élèves pris 
individuellement, uniformes, durée des journées d’école, contenu 
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du programme d’études et questions disciplinaires). Les points le 
plus souvent inscrits à l’ordre du jour concernent par exemple les 
toilettes, les cafétérias et l’uniforme. Les auteurs signalent des 
études de cas qui font ressortir la diversité dans la constitution, 
l’élection et la responsabilité des conseils étudiants, depuis les 
conseils ouverts formés de bénévoles qui s’occupent 
principalement de l’organisation des activités sociales jusqu’à des 
conseils élus chargés de responsabilités comme les entrevues 
avec les candidats enseignants. Les auteurs affirment que les 
résultats auxquels aboutit leur étude comprennent ce qui suit :  

o définition d’un objectif clair pour les conseils étudiants avant 
leur implantation; 

o importance critique du soutien des enseignants à une voix 
de plus en plus importante pour les élèves;  

o nécessité d’établir un lien entre l’activité du conseil étudiant 
et le programme plus large d’éducation civique.  

 
Ces résultats mettent en lumière les mesures critiques à prendre 
pour faire de l’expérience du conseil étudiant un outil pédagogique 
efficace pour l’éducation civique.     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Bibliothèque du Parlement 

Juin 2010 PARTICIPATION AUX CONSEILS ÉTUDIANTS ET ENGAGEMENT CIVIQUE PAGE 
41 

 

 
 
 
 
 
 

Annexe B – Guides des entrevues 
 

 

Questions à l’intention des enseignants et des conseillers des conseils 
étudiants 

• 

o De quelle façon les gens sont-ils choisis pour siéger au 
conseil de votre école? 

Description de la structure actuelle et du rôle du conseil étudiant 
(5-7 minutes) 

o Quel est le rôle du conseil étudiant? Dans quelle mesure 
joue-t-il efficacement son rôle?  

o Comment les décisions sont-elles prises au sein du conseil 
étudiant?  Décrivez une importante décision du conseil et 
les mesures prises pour l’appliquer.  

o Quelle est la structure de votre conseil étudiant? Est-ce 
qu’une tradition ou un modèle parlementaires sert de 
modèle au conseil étudiant?  

o Quelles sont les lignes directrices ou les règles à suivre à 
cet égard?   

o Décrivez (si possible) tout mandat, acte constitutif ou charte 
qui précise le rôle des conseils étudiants dans les affaires 
scolaires.  

o De quelle façon les problèmes de compétence et les conflits 
sont-ils réglés? 

o Les membres du conseil étudiant cherchent-ils 
régulièrement à connaître l’opinion des élèves qu’ils 
représentent? Comment recueillent-ils ces renseignements?  

o De quelle façon les élèves communiquent-ils leurs opinions 
et leurs préoccupations aux membres du conseil étudiant? 

 
• 

o Qui croyez-vous que le conseil étudiant représente? De qui 
tient-il compte? De qui ne tient-il pas compte?  

Compréhension de la représentation (3-5 minutes) 

o Comment l’école s’y prend-elle pour corriger le problème 
des élèves dont le conseil étudiant ne tient pas compte?   

o À qui le conseil étudiant doit-il rendre des comptes? 
o Existe-t-il différents niveaux de participation au conseil 

étudiant? Les élèves peuvent-ils jouer un rôle sans siéger 
au conseil ou y avoir été élus? 



 

Bibliothèque du Parlement 

Juin 2010 PARTICIPATION AUX CONSEILS ÉTUDIANTS ET ENGAGEMENT CIVIQUE PAGE 
42 

 

 
• 

o Selon vous, les activités du conseil étudiant ont-elles un lien 
avec les études en civisme? Pourquoi?  

Lien avec l’éducation civique et l’engagement démocratique (5-7 
minutes) 

o Voyez-vous un lien entre les activités du conseil étudiant et 
le civisme à l’école et dans la collectivité? Pouvez-vous 
donner des exemples?  

o Selon vous, le conseil étudiant de votre école contribue-t-il à 
préparer ses membres et les élèves à participer à une 
société démocratique après leurs études? Le devrait-il? 
Pourquoi?  
 

• 
o Quel rôle jouez-vous auprès du conseil étudiant? Quel rôle 

jouent la plupart des enseignants?     

Lien avec la supervision et les ressources externes (5-7 minutes) 

o Pour vous préparer à votre interaction avec le conseil 
étudiant, vous a-t-on offert de la formation ou du 
perfectionnement professionnel sur l’éducation civique ou 
l’organisation d’un conseil étudiant? Quels sont ces 
programmes ou ressources? Dans quelle mesure 
fonctionnent-ils? Lequel fonctionne le mieux?  

o À quel type de ressources ou de perfectionnement 
professionnel aimeriez-vous avoir accès? Pourquoi? 

 
• 

o De quelle façon le concept de représentation politique est-il 
généralement abordé dans le programme scolaire?  

Questions pour les enseignants du cours d’éducation civique (7-10 
minutes) 

o Quelles sont les principales expériences formatrices qui 
favorisent la compréhension des droits et des obligations 
des citoyens?   

o En quoi la participation à un conseil étudiant contribue-t-elle 
à la compréhension des droits et des obligations des 
citoyens?  

o Quelles autres possibilités permettent d’établir un lien entre 
les activités d’un conseil étudiant et l’éducation civique et 
l’augmentation de l’engagement démocratique? 
 

 Quels sont les moyens pratiques d’y arriver? 
 Quels sont les principaux problèmes que comporte 

l’établissement de ces liens? 
 Est-il possible de surmonter ces problèmes? Dans 

l’affirmative, comment? 
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o La participation à un conseil étudiant est un exemple 
d’apprentissage expérientiel du civisme. Pouvez-vous donner 
d’autres exemples d’apprentissage expérientiel dans la salle de 
cours d’éducation civique ou dans l’école? 

 
 

 
Questions pour les élèves 

• 

o De quelle façon les gens sont-ils choisis pour siéger au 
conseil de votre école? 

Description de la structure actuelle et du rôle du conseil étudiant (5 
-7 minutes) 

o Quel est le rôle du conseil étudiant? Dans quelle mesure 
joue-t-il efficacement son rôle?  

o Comment les décisions sont-elles prises au sein du conseil 
étudiant? 

o De quelle façon les conflits sont-ils réglés? 
o Quels sont les plus grands défis que doit relever votre 

conseil étudiant? 
 

• 
o Qui croyez-vous que votre conseil étudiant représente?  

Compréhension de la représentation (5-7 minutes) 

o De qui tient-il compte? De qui ne tient-il pas compte?  
o Quel genre d’élève participe généralement au conseil 

étudiant? 
o À qui le conseil étudiant doit-il rendre des comptes? 
o Comment déterminez-vous les opinions ou les 

préoccupations de ceux que vous représentez? 
o De quelle façon les élèves présentent-ils leurs opinions ou 

leurs préoccupations aux membres du conseil étudiant? 
(Tentez d’obtenir des histoires au sujet de l’élection et de 
savoir si les élèves sont constamment consultés, si des 
élèves exercent des pressions, etc.). 

 
• 

o Avez-vous exercé votre droit de vote lors de la dernière 
élection du conseil étudiant? Pourquoi?   

Perception du lien avec l’éducation civique et l’engagement 
démocratique (5-7 minutes) 

o Le conseil étudiant d’une école secondaire contribue-t-il à 
vous préparer à comprendre les rouages d’un parlement et 
d’un gouvernement? Dans l’affirmative, comment le fait-il?  

o En quoi un conseil étudiant ressemble-t-il à un parlement ou 
à un conseil municipal? En quoi diffère-t-il?   

o Comment décririez-vous le rapport entre un conseil étudiant 
et un cours de civisme?   
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o Le conseil étudiant appuie-t-il des projets étudiants qui 
permettent d’améliorer le milieu scolaire (p. ex., mentorat 
par les pairs, lutte contre l’intimidation)?  

o Le conseil étudiant appuie-t-il des projets communautaires à 
l’extérieur de l’école? 
 

• 

o Comment décririez-vous le niveau d’appui ou de contrôle 
des enseignants à l’égard du conseil étudiant? Quel rôle 
jouent les enseignants?  

Liens avec des responsables de la supervision et des ressources 
externes (5-7 minutes) 

o De quelle façon les conflits sont-ils réglés? 
o Le conseil reçoit-il de l’appui ou de l’orientation de 

personnes autres que les enseignants de l’école? Dans 
l’affirmative, veuillez préciser. 
 

• 

o Décrivez le lien que vous entretenez personnellement avec 
le conseil étudiant. Quel rôle jouez-vous?  

Motivations personnelles – élèves qui participent au conseil 
étudiant (5-7 minutes) 

o Comment et pourquoi participez-vous au conseil étudiant?  
o Selon vous, quel est le meilleur aspect de la participation à 

un conseil étudiant?   
o Quelles compétences pouvez-vous acquérir en tant que 

membre d’un conseil étudiant?  
o À quoi ressemblerait la vie scolaire sans conseil étudiant?   
o Qu’aimeriez-vous voir le conseil faire plus souvent? Moins 

souvent?   
o Votre participation au conseil étudiant a-t-il eu une incidence 

sur votre opinion du travail des gouvernements fédéral, 
provinciaux et municipaux? Le cas échéant, pouvez-vous 
me donner des exemples? 

 
• 

o Décrivez le lien que vous entretenez personnellement avec 
le conseil étudiant.   

Motivations personnelles – élèves qui ne participent PAS au 
conseil étudiant (5-7 minutes) 

o Pourquoi ne participez-vous pas au conseil étudiant?   
o Quels changements apportés au conseil étudiant vous 

inciteraient à y participer?  
o Selon vous, quelles compétences les membres du conseil 

étudiant peuvent-ils acquérir?   
o À quoi ressemblerait la vie scolaire sans conseil étudiant?   
o Qu’aimeriez-vous voir le conseil faire plus souvent? Moins 

souvent? 
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o Participez-vous à des activités qui améliorent le milieu 
scolaire? 

 
 

 
Questions pour les professionnels du perfectionnement et de la recherche  

• 

o Comment évalueriez-vous l’activité actuelle du Canada en 
matière d’éducation civique?  

Évaluation des efforts actuels du Canada en matière d’éducation 
civique (15 minutes) 

 Qu’est-ce qui fonctionne? Qu’est-ce qui ne 
fonctionne pas? 

o Le Canada prépare-t-il bien la jeunesse à la participation 
démocratique? Pourquoi?   

o Où se placent les autres pays sur le plan de l’éducation 
civique et de la participation démocratique des jeunes?  

o Pouvez-vous nous présenter des histoires de réussite ou 
des études de cas que nous devrions connaître?  

o Les concepts de représentation politique et de 
gouvernement représentatif sont-ils généralement abordés 
dans les ouvrages du programme scolaire? Dans 
l’affirmative, de quelle façon?  

 
• 

o Quelles sont les principales expériences formatrices qui 
permettent aux élèves de comprendre les droits et les 
obligations des citoyens?   

Liens théoriques et pédagogiques entre les conseils étudiants et le 
civisme (15 minutes) 

o Comment décririez-vous l’utilité des conseils étudiants pour 
faire comprendre ces notions?  

o Le rôle que joue un conseil étudiant est un exemple 
d’apprentissage expérientiel du civisme. Pouvez-vous 
donner d’autres exemples d’apprentissage expérientiel 
efficace se déroulant dans l’école?   

o Comment évaluez-vous la possibilité qui existe actuellement 
d’établir un lien entre les activités d’un conseil étudiant et 
l’éducation civique et l’augmentation de l’engagement 
démocratique? 

 Quels sont les moyens pratiques d’y arriver? 
 Quels sont les principaux problèmes que comporte 

l’établissement de ces liens? 
 Est-il possible de surmonter ces problèmes? Dans 

l’affirmative, comment? 
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Questions pour les parlementaires en fonction et les anciens 
parlementaires 

• 

o Avez-vous participé à un conseil étudiant au cours de vos 
études secondaires? Pourquoi?  

Liens entre la participation passée à un conseil étudiant et le rôle 
joué ultérieurement sur le plan politique et parlementaire (7-10 
minutes) 

o Comment votre conseil étudiant était-il structuré ou 
organisé? Des modèles parlementaires ont-ils été utilisés à 
cet égard?  

o Comment les gens ont-ils été choisis pour siéger au conseil 
de votre école? S’ils ont été élus, de quelle façon les 
élections se sont-elles déroulées?  

o Comment décririez-vous le rôle du conseil étudiant? Dans 
quelle mesure jouait-il efficacement son rôle? Quels 
problèmes se sont posés? Comment ont-ils été résolus?  

o En tant que membre du conseil étudiant, qu’avez-vous 
appris au sujet des responsabilités du représentant d’une 
circonscription?  

o Votre participation au conseil étudiant ou votre interaction 
avec celui-ci a-t-elle eu une incidence sur votre intérêt pour 
la politique ou le système parlementaire canadien? 
Pourquoi?  

o Selon vous, la participation à un conseil étudiant est-elle 
une expérience formatrice importante qui permet aux jeunes 
de se familiariser avec la gouvernance représentative? 
Pourquoi? 
 

• Compréhension du contexte actuel lié à l’engagement des jeunes 
(7-10 minutes)

o Comment décririez-vous le degré d’engagement des jeunes 
Canadiens à l’égard d’un gouvernement parlementaire ou 
représentatif? Sont-ils apathiques? Désenchantés? Leurs 
perceptions et leurs contributions passent-elles inaperçues? 
Pourquoi?  

  

o Quels sont certains des messages clés que les jeunes 
doivent comprendre au sujet de la représentation politique 
et des obligations des citoyens?   

o Quel rôle les conseils étudiants peuvent-ils jouer pour 
communiquer ces messages clés? Comment les conseils 
étudiants pourraient-ils être modifiés de manière à favoriser 
une meilleure compréhension de ces messages clés?   

o Selon vous, par quels autres moyens les jeunes pourraient-
ils prendre connaissance de ces messages clés? 
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 Quels outils ou ressources sont nécessaires? 
o Quelles sont les principales compétences que les jeunes 

Canadiens devront acquérir pour participer réellement à la 
démocratie politique : 

 en tant qu’électeurs?  
 en tant que membres d’un parti politique? 
 en tant que chefs politiques?  

o Quelles sont les principales expériences formatrices qui 
favorisent la compréhension des droits et des obligations 
des citoyens? 

o En quoi la participation à un conseil étudiant contribue-t-elle 
à la compréhension des droits et des obligations des 
citoyens?  

o Quelles autres possibilités permettent d’établir un lien entre 
les activités d’un conseil étudiant et l’éducation civique et 
l’augmentation de l’engagement démocratique? 

o Quelles sont les principales expériences formatrices qui 
favorisent la compréhension des droits et des obligations 
des citoyens? 
 
 

• 

o Selon vous, dans quelle mesure les anciens parlementaires 
peuvent-ils contribuer au développement des conseils 
étudiants comme moyen de promouvoir l’éducation civique 
et l’engagement démocratique? 

Intérêt des anciens parlementaires à l’égard des conseils étudiants 
(7-10 minutes) 

o Dans quelle mesure sont-ils disposés à jouer un rôle? En 
quoi consisterait leur participation? 
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The Common Good: Civics and Citizenship Education 
http://www.abc.net.au/civics/ 
 
Citizen Ed 
http://www.citized.info/ 
 
The Crick Report: Education for Citizenship and the Teaching of 
Democracy in Schools, Final Report of the Advisory Group on Citizenship, 
Royaume-Uni, septembre 1998 
http://www.informaworld.com/smpp/content~db=all~content=a713763094
~frm=titlelink 
 
Élections Canada, Ressources des étudiants  
http://www.elections.ca/content_youth.asp?section=yth&dir=res/stu&docu
ment=index&lang=f  
 
Élections Canada, Guide du directeur des élections scolaires 
http://www.elections.ca/content_youth.asp?section=yth&dir=res/stu/gui&d
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Rencontres du Canada 
http://www.encounters-
rencontres.ca/fr/home.html;jsessionid=8EACFF499B6677FF53CAD84C4
D700AEA.tomcat2 
 
Fondation Jean-Charles-Bonenfant de l’Assemblée nationale du Québec 
http://www.fondationbonenfant.qc.ca/index.html 
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